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Introduction 

1. La requérante conteste la décision de ne pas proroger son contrat de durée 

déterminée. En septembre 2005, elle est entrée à la Direction exécutive du Comité 

contre le terrorisme de l’ONU, qui venait  d’être créée. De ju illet 2006 à janvier 2007, 

elle a été admise dans quatre hôpitaux différe nts pour y être traitée (entre autres pour 

une désintoxication liée à l’a bus d’alcool) et, en janvier 2007, elle a fait l’objet d’une 

évacuation sanitaire vers son pays d’origine puis a été mise en congé sans traitement. 

Le 1er  août 2007, la requérante a été informée que son contrat, qui expirait le 

2 septembre 2007, ne serait pas prorogé au-delà. Elle a ensuite déposé une requête en 

révision administrative en contestant la décision de ne pas renouveler son contrat. 

Ayant reçu la réponse de l’Administration en date du 2 novembre 2007 et n’étant pas 

satisfaite du résultat de la révision, elle a fait appel de la décision auprès de la 

Commission paritaire de recours et, ultéri eurement, a déposé une requête auprès du 

Tribunal du contentieux 

2. Les principales questions de droit que pose la présente affaire sont de savoir si 

la décision de ne pas renouvele r le contrat de la requéra nte était juste et si les 

demandes additionnelles de la requérante sont recevables. 

3. Le 18 décembre 2009, le Tribunal a te nu une audience préliminaire pour 

déterminer les questions et donner les instructions nécessaires en vue d’un règlement 

rapide de l’affaire. Comm e je l’ai décidé, les parties ont présenté d’autres 

observations concernant les questions de droit mises en évidence à l’audience et, 

ultérieurement, acceptèrent que le Tribuna l examine l’affaire uniquement en se 

fondant sur les pièces écrites, les faits étant largement admis. En raison de la nature 

de l’affaire et des diverses affirmations de la requérante,  il est nécessaire d’aller au-

delà d’un simple examen des faits. 
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Les faits 

4. La Direction exécutive du Comité contre  le terrorisme, qui dépend du Comité 

directeur du Comité contre le terrorisme , a été créée en 2005. Le 3 septembre 2005, la 

requérante y a été affectée en qualité de juriste de grade P-4, à New York, sur la base 

d’un contrat de durée déterminée de deux an s. Fonctionnaire d’un ministère de son 

pays, elle a obtenu un congé sans solde de celui-ci pour la durée de son contrat à la 

Direction exécutive. Elle a été affectée à l’un des troi s groupes de la Direction. 

5. Entre octobre 2005 et juin 2006, la requéra nte a subi ce qu’e lle a qualifié de 

trois opérations importantes, dont la première était due à une fractur e du nez à la suite 

d’un accident survenu dans son appartement. À la suite d’une fracture de la cheville 

survenue en avril 2006, alor s qu’elle était dans son pays, son chirurgien lui a 

recommandé de rester sur place envir on six semaines pour pouvoir guérir. La 

requérante a reconnu avoir enfrei nt cette recommandation et avoir repris son travail à 

New York dix jours après l’opération, en se déplaçant avec des béquilles, ce qui a 

nécessité une nouvelle opération concerna nt la même fracture en juin 2006. 

6. Le 4 mai 2006, le rapport du système él ectronique d’évaluation et de notation 

des fonctionnaires (e-PAS) a été signé par la requérante et ses supérieurs. Dans la 

partie de ce rapport consacrée aux observations gé nérales, il est dit : 

 [La requérante] est travailleuse, c onsciencieuse et courageuse dans 
l’exécution des tâches qui lui sont conf iées. Elle rédige bien et produit des 
analyses exactes de grande qualité. Malheureusement, ses problèmes de santé 
au cours des derniers mois l’ont empêchée de donner toute la mesure de ses 
possibilités. 

7. Le 19 septembre 2006, le supérieur hiérar chique de la requérante à écrit, au 

sujet de celle-ci, au Sous-S ecrétaire général un mémorandum dans lequel il déclarait : 
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pendant ces absences et nous avons dû à plusieurs reprises demander à des 
collègues d’aller chez elle. 

 La situation continue d’empirer. [L a requérante] s’est récemment absentée 
sans explication (les 13, 14 et 15 septembre 2006). Ces absences rendent le 
travail de mon groupe très difficile. 

 Malgré sa bonne volonté et son expérien ce, qui ne font pas de doute, nous ne 
pouvons pas compter qu’elle respecte le s délais, participe à des projets 
communs, assiste aux réunions du Comité et des sous-comités ni conduise des 
négociations avec les missions permanentes des États Membres. 

 Je suis convaincu que [la requérant e] a un problème médical et que nous 
aurions tort de ne pas demander des conseils à ce sujet du Service médical de 
l’ONU. 

8. Le 27 septembre, le Directeur de la Direction exécutive a envoyé à la 

requérante une lettre indiquant que ses absenc es répétées sans autorisation avaient nui 

aux résultats de son trava il pour le groupe ainsi qu’à so n aptitude à respecter les 

délais imposés par la Direction exécutive au  Comité contre le terrorisme, et lui 

recommandant de demander l’aide du Bur eau du Conseiller du personnel, au Bureau 

de la gestion des ressources humaines. 

9. Le 29 septembre 2006, un fonctionnaire d’administration de la Commission 

exécutive envoya à la requérante une lettre déclarant : « Nous venons de recevoir de 

vous des certificats médicaux qui, s’ils sont approuvés par (la Division des) services 

médicaux conduiraient à un dépassement des trois mois à plein traitement auxquels 

vous avez droit ». Le fonctionnaire d’admi nistration demanda à la requérante de 

signer une formule lui donnant le choix de demander que chaque jour de congé de 

maladie à mi-traitement puisse être combiné avec une demi-journée de congé annuel 

de façon à ce qu’elle conserve son salaire complet. La requérante a signée la formule 

le 2 octobre 2006, en acceptant que chaque « congé de maladie à mi-traitement soit 

combiné avec un congé annuel ». 

10. Le 10 octobre 2006, la requérante a ré pondu à la lettre du Directeur de la 

Direction exécutive du 27 septembre 2006 en se plaignant de son supérieur 
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hiérarchique. Le Directeur de la Directi on exécutive a par la suite communiqué la 

lettre à celui-ci pour observations. Le 26 octobre 2006, le supérieur hiérarchique a 

répondu par écrit aux allégations de la requé rante en demandant qu’elle ne dépende 

plus de lui et en déclarant qu’il lui avait été impossible de gérer son assiduité et ses 

résultats. 

11. Le 3 novembre 2006, la requérante fut c onduite à l’hôpita l pour y être soignée 

après que son propriétaire l’eu t trouvée dans son appartement dans un état sérieux. Le 

6 novembre 2006, la requérante informa la Direction exécutive qu’elle avait été 

admise à l’hôpital et pouva it avoir besoin de plusieurs semaines de soins. 

12. Le 8 novembre 2006, la Direction exécutiv e soumit le cas au Directeur de la 

Division des services médicaux pour déterm iner s’il fallait envisager une pension 

d’invalidité pour cette fonctionnaire étant donné  qu’elle avait épuisé à cette date son 

crédit de jours de congé de maladie à plein traitement et avait besoin d’être mise en 

congé de maladie à mi-traitement combiné avec des congés annuels pour rester 

employée à plein traitement. 

13. Le 10 novembre 2006, le Directeur de la  Division exécutive envoya une lettre 

au Directeur de la Division des services médicaux, « conformément à la circulaire 

ST/AI/372 » (instruction administrative relative à l’aide aux fonctionnaires 

alcooliques ou toxicomanes) pour indiquer que la requér ante était hospitalisée, 

semblait-il, dans un « état sérieux » et pour  soumettre officiellement son cas à la 

Division des services médicaux en l’informant de la situation et en lui demandant de 

prendre des mesures appropriées. 

14. La requérante fut hospitalisée à nouveau le 1 er  janvier 2007. Le Directeur 

adjoint de la Division des services médicaux l’autorisa à prendre un congé de maladie 

jusqu’au 25 janvier 2007. En tre juillet 2006 et janvier 2007, la requérante a été 

admise dans quatre hôpitaux différents de  New York pour désintoxication due à 

l’abus d’alcool. 
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s’offrent à [la requérante], j’approuve l’ évacuation sanitaire de [la requérante] 
vers [son pays d’origine], sous escort e médicale et à titre exceptionnel. Dans 
le cas d’une escorte, l’indemnité journa lière de subsistance est payée pendant 
deux jours au taux applicable à New York. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 8.3 de la circulaire ST/AI/ 2000/10, ci-jointe à titre de référence, 
[la requérante] n’a pas droit à une indemnité de subsistance. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir prendre toutes  les dispositions 
nécessaires pour l’évacuation sa nitaire de [la requérante]. 

18. Le 12 janvier 2007, le médecin traitant  de la requérant e a signé une note 

disant « [la requérante] est actuellement en état de voyager par avion ». La requérante 

a été évacuée le 13 janvier 2007. Elle était accompagnée de son frère qui, selon le 

dossier, est lui-même médecin. L’opportunité de l’évacuation est contestée, ce qui est 

examiné ci-après. 

19. Le 7 mars 2007, la requérante a envoyé  un courriel au Bureau de la gestion 

des ressources humaines en posant des questions au sujet de son statut et en déclarant 

qu’elle souhaitait poursuivre sa cure de désintoxication dans un hôpital new-yorkais. 

Le Bureau de la gestion des ressources humaines lui a répondu le 16 mars 2007, entre 

autres : 

 Après nous être entretenus avec le Di recteur de la Division des services 
médicaux, il nous a été dit ce qui suit : 

 « L’évacuation sanitaire de [la requérante]  a eu lieu … afin qu’elle reçoive le 
traitement dont elle a besoin d’urgence et qu’elle a manqué à plusieurs 
reprises pendant qu’elle était à New Yo rk. Elle doit poursuivre ce traitement 
dans [son pays d’origine] et son retour  à New York ne pourra être envisagé 
que lorsqu’elle se sera complètement ré tablie des troubles 
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20. Le 19 mars 2007, la requérante a été informée à nouveau qu’elle avait été 

mise en congé spécial sans traitement à compter du 24 janvier 2007, initialement pour 

trois mois, jusqu’au 24 avril 2007, conformément aux dispositions de l’alinéa b) de la 
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requérante] … ait mentionné [au Directeu r adjoint de la Division des services 
médicaux] qu’elle continuait à recevoi r des soins ambulatoires …, elle n’a 
apporté aucune information à l’appui. 

 … 

 Étant donné que tout ce qui devait être fa it pour aider [la requér ante] l’a été, la 
Direction exécutive n’est pas disposée à proroger l’engagement de durée 
déterminée de [la requérante] au-delà de la fin de son contrat le 2 décembre 
2007. En raison des exigences du service,  la Direction exécutive a besoin 
d’attribuer le poste immédiatement à l’un des candidats approuvés à un poste 
P-4 qui figurent sur son fichier actuel. 

24. Dans une lettre du 1er  août 2007, la Direction exécutive a informé la 

requérante que son contrat arrivait à expi ration le 2 septembre 2007 en indiquant : 

 [L]a Direction exécutive du Comité contre le terrorisme ne sera pas en mesure 
de proroger votre contrat de durée déterminée au-delà du 2 septembre 2007. 

 Le présent mémorandum sert d’avis offi ciel pour que vous ayez le temps de 
chercher d’autres possibilités. 

25. Le 17 août 2007, le supérieur de la re quérante l’a informée que le système de 

paye des salaires de l’ONU lui avait fait payer un traitement d’un montant de 

18 273,51 dollars pour la période allant du 24 av ril au 30 juin 2007 (alors qu’elle était 

en congé spécial sans traitement) et lui demandait de rembourser cet argent. De mars 

2008 à juin 2009 s’ensuivirent une série de communications du Chef du Groupe des 

états de paye de l’ONU à la requérante sur le même sujet. 

26. Le contrat de la requérante a expiré le 2 septembre 2007. Le 1 er  octobre 2007, 

la requérante a présenté une requête en révi sion de la décision de ne pas proroger son 

contrat. Bien que cette requête contienne un long développement soulevant de 

nombreuses questions, entre autres son évacu ation sanitaire en janvier 2007, sa mise 

en congé spécial sans traitement, et le non-paiement d’un versement à la cessation de 

service, la requérante décrit comme suit l’objet de sa requête en révision : 
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l’hôpital, elle n’a pas eu l’autorisation de se servir de son ordinate ur à des fins autres 

que celles qui étaient strictement liées à ses fonctions officielles au bureau et elle n’a 

pas été informée de ses droits en général. Elle n’a pu entrer en rapport avec le Bureau 

des conseils qu’en juillet 2007 lorsqu’elle a appris que des recours en droit s’offraient 

à elle. En outre, ses demandes concernant l’évacuation sanitaire ont été présentées 

dans sa requête en révision administrative et l’appel à la Comm ission paritaire de 

recours et il leur a été répondu en détail à la  fois dans la réponse de l’Administration 

et dans le rapport de la Commission paritaire de recours. En  tout état de cause, la 

requérante demande au Tribunal de lever les limites de temps l’empêchant de 

présenter ses demandes concernant l’évacuatio n sanitaire en application de l’article 

8.3 du Statut. 

 b) La requérante affirme que son év acuation sanitaire était contraire aux 

règles exposées dans la circulaire ST/AI/2000/ 10, était illicite et ne respectait pas ses 

droits. Son état de santé n’était pas si grave ni menaçant pour sa vie qu’elle ait eu 

besoin d’être évacuée et la décision de l’év acuer était contraire au droit telle qu’elle 

avait été approuvée par le Directeur adjoint de la Division des services médicaux 

puisqu’au paragraphe 4.1 de la circulaire  ST/AI/2000/10, la décision d’autoriser les 

évacuations sanitaires est déléguée aux chefs de département ou des bureaux hors 

Siège. En outre, cette instruction administrative n’envisage pas d’évacuation « à titre 

exceptionnel ». L’approbation du Directeur adjoint de la Division des services 

médicaux est aussi contraire aux dispositions du paragr aphe 4.2 de l’ instruction 

ST/AI/2000/10 qui dispose que « la durée d’ un congé pour évacuation sanitaire ne 

peut dépasser 45 jours et s’il est prévu que la durée du  congé dépasse 45 jours, il 

convient d’obtenir l’autorisation du Di recteur médical de l’ONU ». L’évacuation 

sanitaire de la requérante a duré au moins 70 jours. 

 c) L’Administration a profité de l’ évacuation sanitaire pour suspendre la 

requérante de son poste jusqu’à expiration de  son contrat et, en fait, la Direction 
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exécutive n’a jamais eu l’intention de lui permettre de revenir à son poste après 

l’évacuation sanitaire. 

 d) La règle 5.3 du Règlement du personnel dispose que les congés 

spéciaux sans traitement doivent être autorisés par le Secrétai re général uniquement 

dans des circonstances exceptionnelles. Ces conditions n’étaient pas remplies en ce 

qui concerne la requérante. En  outre, la requérante n’aura it pas dû être placée en 

congé spécial parce qu’elle n’ avait pas épuisé les trois mois de congé de maladie à 

plein traitement auxquels elle avait droit et les trois mois de congé de maladie à mi-
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véritable qui fait l’obje t de la requête du 1 er  octobre 2007 est la décision de ne pas 

proroger le contrat de la requé rante au-delà du 2 septembre 2007. 

37. On peut donc se demander si les thèses de la requérante c oncernant son congé 

spécial sans traitement et son évacuation sanitaire sont recevables, autrement dit, si la 

seule question dont je suis saisi est la justesse de la décision de ne pas proroger le 

contrat de la requéra nte au-delà du 2 septembre 2007. Je suis aussi d’avis que même 

si je devais conclure que les affirmations de la requérante concernant l’évacuation 

sanitaire et le congé spécial constituent l’objet de sa requête en révision 

administrative (et, par extension, du prés ent appel), ces thèses ne seraient pas 

recevables parce que la requérante n’a pas respecté les limites de temps et je ne 

considère pas qu’il s’agit d’une affa ire exceptionnelle dans une situation 

exceptionnelle qui justifierait que les dates limites soient levées. Je vais développer 

ci-après ce qui concerne la non-recevabilité des thèses de la requérante concernant 

l’évacuation sanitaire et le congé spécial. 

Thèses concernant l’évacuation sanitaire 

38. Même si je devais conclure que la  requête en révision administrative du 

1er  octobre 2007 incluait la déci sion de l’évacuation sanita ire, il n’en est pas moins 

vrai que c’est seulement une fois que la requérante a été informée que son contrat ne 

serait pas renouvelé plus de huit mois après qu’elle a protesté contre cette évacuation, 

ce qui fait que son appel concernant cette question venait trop tard. Bien que la 

requérante ait été en communication avec le Bureau de la gestion des ressources 

humaines en mars 2007, soit retournée à New Yo rk en avril 2007 et ait été en contact 

avec la Division des services médicaux et  la Direction exécutive, elle n’a pas 

demandé que soit revue la décision de l’évac uer. De fait, ses collègues et supérieurs 

ignorèrent le retour de la requérante à New York jusqu’en juin 2007. La requérante 

n’a pas non plus répondu aux demandes, multiples, de renseignements, émanant de 

l’Organisation en juillet 2007. En outre, je ne pense pas que la requérante, juriste de 

formation, ait fait tout ce qui pouvait être attendu d’elle pour resp ecter les délais, et 
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ce, par sa propre inaction. Je ne suis pas convaincu que le s raisons présentées par la 

requérante suffisent à justifier une le vée des dates limites ou leur prorogation. 

39. La requérante a aussi fait état d’irrégu larités dans son évacuation en affirmant 

que diverses décisions avaient été prises par des personnes qui n’en avaient pas le 

pouvoir et que, comme elle pouvait être trait ée sur place, il n’était ni nécessaire ni 

approprié de l’évacuer. Pour qu’un pouvoir puisse êt re exercé dans les règles, il faut 

évidemment qu’il le soit par des personnali tés officielles habilitées. Un pouvoir peut 

être délégué et un certain degré de dé légation est admissible dans une affaire 

purement administrative. Même si je renonçais à faire appliquer les délais et estimais 

la question recevable, il m’est difficile d’en  déduire que quelqu’un qui n’a pas reçu la 

délégation nécessaire dans le cas d’espèce, d’ après le passé médical de la requérante, 

pouvait motiver et justifier le traitement de la requérante à l’étranger et son 

évacuation accompagnée par un membre de sa  famille qui est venu de son pays 

d’origine pour l’y reconduire. Même si je  devais accepter la thèse de la requérante 

concernant l’absence de délégation de pouvoirs, les circonstan ces de l’espèce et 

l’information dont disposait l’Administration étaient telles que l’Organisation n’avait 

pas d’autre choix que d’évacuer la requérante da ns l’intérêt de sa santé. Je considère, 

après un examen approfondi du dossier, y compris des dossiers médicaux 

d’admission, que toute personne qui devait se prononcer en connaissance de cause ne 

pouvait faire autrement que décider d’évacuer la requérante. En outre, il est clair à 

mes yeux que la décision impliquait à la fois le département de la requérante et la 

Division des services médicaux aux niv eaux supérieurs et qu’à l’époque, la 

requérante a consenti à l’évacua tion et a été assistée pour cela par son frère qui est 

médecin. Au sujet de la durée de l’évacuation sanitaire, le Directeur de la Division 

des services médicaux a été consulté au sujet de la situation de la requérante en 5(e)-.J
18.lu’u2ds9a2 Tw
 la  
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pu faire admettre sa thèse sur le fond si j’avais estimé cette demande recevable (voir 

ci-après). 

Non-renouvellement 

42. Lorsqu’un fonctionnaire émet une plaint e contre l’Administration en arguant 

qu’une décision qu’il conteste est inappropri ée, il incombe au Tribunal de tirer des 

conclusions des éléments de preuve qui lu i sont présentés par les deux parties et, 

généralement, l’issue de l’affaire est déterm inée par la prépondérance des éléments de 

preuve. 

43. La raison pour laquelle le contrat de  la requérante n’a pas été renouvelé 

m’apparaît clairement d’après le dossier dont je suis saisi. La décision de ne pas 

renouveler le contrat de la requérante a été prise en juillet 2007 en consultation avec 

la Direction exécutive du Comité  
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51. Au sujet de l’affirmation de la requérante selon laquelle ses droits à des 

congés de maladie ont été calculés de manière erronée, je suis d’avis que le calcul du 

défendeur est exact. La requérante affirme qu’
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Conclusion 

52. En conclusion, le Tribunal rejette la demande de la requ érante dans son 

intégralité. 

53. En raison des circonstances de la présente affaire, le Tribunal ordonne que la 

version publiée du jugement omette le nom de la requérante. 

 

 

(Signé) 
 

Juge Ebrahim-Carstens 
 

Ainsi jugé le 6 mai 2010 
 
 
Enregistré au greffe le 6 mai 2010 
 
(Signé) 
 

Hafida Lahiouel, Greffier, New York 

 


